
Cet appareil respecte la section 15 des règlements FCC et la norme RSS-210 d'Industrie Canada. Le fonctionnement de l’appareil est soumis aux deuxconditions ci-dessous : (1) Cet appareil ne peut 
provoquer aucune interférence nuisible et (2) cet appareil doit accepter toute interférence reçue, y compris les interférences susceptibles de provoquer un fonctionnement indésirable. Le 
fabricant ne peut être tenu responsable des interférences radio ou télé éventuelles causées par des modi�cations non autorisées de ce matériel. Toute modi�cation non autorisée est susceptible 
de rendre nul le droit de l’utilisateur à user de ce matériel.


